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PROGRAMME & HORAIRES

Retrait des dossards : Dimanche 22 avril 2018 :     10h00 à 12h00

Directement sur le site de la course Uniquement pour les courses D2F / D3H

Dimanche 22 avril 2018

COURSE

Ouverture Fermeture

BRIEFING Départ Podium DistancesCatégorie Aire Transition Aire 
Transition

Duathlon  XS +                
Relais( Découverte)

Minime / Cadet
08h30 09h15 09h25

09h30
11h45 2,5 km - 11,5 km – 2,5 

kmDécouverte/Open Ouvert à 
tous 09h35

Duathlon pour les 6 - 9 ans Mini Poussin / Poussin 10h45 10h50 10h55 11h00 11H45 250 m - 1,0 km – 250 m

Duathlon pour les  10 - 13 ans Pupille / Benjamin 10h45 10h50 11h10 11h15 11h45 750 m - 5,0 km – 750 m

D 2 F Equipes Séléctionnées
12h00 12h35 12h35

12h45
14h30 5 km - 23 km - 2,5 km

et  Open F Ouvert à partir de cadette 12h50

D 3 H Equipes Séléctionnées
14h30 14h50 14h50

15h00
16h45 5 km - 23 km - 2,5 km

et  Open H Ouvert à partir de cadet 15h05



RÈGLES DES EPREUVES NATIONALES
A. LES COURSES AVEC ASPIRATION ABRI (DRAFTING)

• Les cintres classiques sont obligatoires ;
• Les roues seront de diamètre identique ;
• Les freins à disque sont autorisés ;
• Les roues doivent comporter au moins 16 rayons
• La jante ne devra pas excéder 25 mm de largeur (pas de limite pour la 

hauteur, hors paraculaire et lenticulaire) ;
• Tous les composants doivent être identifiables et disponibles 

commercialement ;
• Les prolongateurs, vélo type contre-la-montre ou ajouts aux guidons doivent 

être pontés à l’avant avec un dispositif rigide du commerce (sans ajouts ou 
adaptation personnelle) ;

• Les roues lenticulaires ou paraculaires sont interdites ;
• Les carénages destinés à améliorer la pénétration dans l’air sont interdits ;

• Les contenants liquides fixés sur les guidons ou sur-guidons sont interdits.

En rouge – les nouveautés 2018



RÈGLES DES EPREUVES NATIONALES
NOUVEAUTÉS 2018

LES PENALITES

Les manquements commis seront constatés par le corps arbitral, et transmis à la
Commission des Epreuves Nationales après la course. Le.s manquement.s constaté.s
ayant entraîné une pénalité financière seront notifiés par lettre recommandée avec
avis de réception par la Commission des Epreuves Nationales au.x club.s concerné.s
dans un délai de dix jours ouvrés après la proclamation des résultats.

➢ Les pénalités financières seront majorées de 100% à chaque renouvellement de 
la même faute.

➢ Une pénalité est appliquée au club dès lors qu’au moins l’un des manquements 
détaillés dans le tableau ci-dessous est constaté sur une étape.

➢ Les pénalités financières feront l’objet d’une facturation adressée au club 
concerné.



RÈGLES DES EPREUVES NATIONALES
NOUVEAUTÉS 2018

LISTE DES PENALITES



RÈGLES DES EPREUVES NATIONALES
NOUVEAUTÉS 2018

LE COACHING

Le coaching se définit par l’accompagnement des athlètes avant, pendant et après la 
course par un coach. Dans ce cadre, le rôle du coach se limite :

Avant la course :

● A la récupération des transpondeurs et des informations relatives à la course,

● A assurer le lien entre les athlètes, le Délégué Technique référent et l’Arbitre
Principal.

Pendant la course :

● A la communication à destination des athlètes des informations de course (fait de
course, pénalité, etc..).



RÈGLES DES EPREUVES NATIONALES
NOUVEAUTÉS 2018

Après la course :

● A assurer le lien entre les athlètes, le Délégué Technique et l’Arbitre Principal.
● A déposer, au nom de l’équipe, d’éventuelles réclamations dans le respect des
délais et formes prévus par la Réglementation Sportive.

Chaque club pourra définir au maximum deux coachs par étape, licenciés dans le
club considéré. Ils seront clairement identifiés par un badge, remis à chaque étape,
et devront revêtir une tenue du club.

Seuls les coachs clairement identifiés seront autorisés à accéder dans les zones
prévues à cet effet. Le coach aura accès exclusivement aux zones suivantes :
➢ l’Aire de Transition,
➢ le point d'Assistance Matériel,
➢ la zone de ravitaillement final.

L’utilisation d’appareils électroniques ou amplificateurs de voix
est formellement interdit pour communiquer avec les athlètes.



PLAN GÉNÉRAL DU SITE
L’accés au site s’effectuera UNIQUEMENT

par le rond point de THIL

Accés au site

Route fermée à 
la circulation

Retrait des dossards
Briefing

Parking



PLAN GÉNÉRAL DU SITE

Aire de 
transition

Arrivée

Retrait
dossards

Départ

Route fermée à 
la circulation



COURSE A PIED 1 
PARCOURS GLOBAL

Tour de 2,5km :
D2F, D3H => 2 Tours

Revêtement chemin.

Parcours sur route fermée.

Encadrement de la course par VTT, 
« Ouverture » et « Fermeture ».

Tour de 2,5km :
D2F, D3H => 2 Tours

Revêtement chemin.

Parcours sur route fermée.

Encadrement de la course par VTT, 
« Ouverture » et « Fermeture ».

Respect impératif des
horaires.

Sur un couloir de 5
mètres.

Départ au pistolet.

En cas de faux départ,
coups de sifflets à
répétition et rubalise
tendue en travers du
parcours.

Respect impératif des
horaires.

Sur un couloir de 5
mètres.

Départ au pistolet.

En cas de faux départ,
coups de sifflets à
répétition et rubalise
tendue en travers du
parcours.



CONSIGNES DE COURSE
COURSE A PIED / AIRE DE TRANSITION 

- Respect de la zone équipe / athlète supplémentaire

- Chaque athlète est responsable de son matériel

- Ligne de montée / descente de vélo à respecter.



CYCLISME 
PARCOURS GLOBAL

Tour de 11,5 km : D2F, D3H => 2 Tours

Parcours sur route fermée,
Point d’assistance fixe 
Pas de ravitaillement
Pas de zone de propreté
Encadrement de la course par motos

Tour de 11,5 km : D2F, D3H => 2 Tours

Parcours sur route fermée,
Point d’assistance fixe 
Pas de ravitaillement
Pas de zone de propreté
Encadrement de la course par motos

Point
d’assistance

Route fermée à 
la circulation



CONSIGNES DE COURSE
CYCLISME

- Rappel du nombre minimum de rayons : 16

- Aspiration abri autorisée.

- Règle du « doublé éliminé » appliquée sur toutes les
courses

- Attention à vos déchets : il n’y a pas de zone de
propreté sur le parcours.

- Point d’assistance fixe : identification par équipe
obligatoire et matériel des athlètes supplémentaires à
part.



CONSIGNES DE COURSE  2
DERNIERE COURSE A PIED

Tour de 2,5km :
D2F, D3H => 1 Tours

Revêtement chemin.

Parcours sur route fermée.

Encadrement de la course par VTT, 
« Ouverture » et « Fermeture ».

Tour de 2,5km :
D2F, D3H => 1 Tours

Revêtement chemin.

Parcours sur route fermée.

Encadrement de la course par VTT, 
« Ouverture » et « Fermeture ».



CONSIGNES DE COURSE  2
DERNIERE COURSE A PIED

- La Pénalty box est accessible UNIQUEMENT sur la dernière course 
à pied    ( environ 500 m avant l’arrivée)

- Toutes les fautes jusqu’à T 2 incluse et ne relevant pas du carton 
rouge seront sanctionnées par une pénalité de temps de 10 s.

- L’athlète sanctionné n’est pas obligatoirement averti par l’arbitre. 
Tous les athlètes sanctionnés seront identifiés sur un tableau, par 
l’affichage de leur numéro de dossard, à l’entrée de ladite zone.

- L’athlète sanctionné se présentera de sa propre initiative à la 
Pénalty box.

- Le décompte du temps de pénalité commence au moment où 
l’athlète entre dans la Pénalty box et se termine lorsque l’arbitre 
dit « GO »



REMISE DES PRIX
PODIUM & PROTOCOLEANTI-DOPAGE

A. Podium
1. Horaires  : D2 F - 14h30

D3 H - 16H45

B. Protocole
1. Règles :

Il est de la responsabilité des athlètes et de leurs coachs, de s’assurer
d’être présents au plus tard 5 mn avant la remise des prix de leur course.

Les athlètes d’un même club sont dans des tenues identiques lors de la
cérémonie protocolaire, aux couleurs et au nom du club.

La tenue de cérémonie comprend : Un survêtement complet (veste et
pantalon) ou la tenue de course



CONTRÔLE ANTIDOPPAGE

A. Lieu

1. S’il est mandaté par la DRJSCS, le contrôle se déroulera sur le site dans un 
emplacement reservé à cet effet.

B. Modalités administratives

1. Se munir d’une pièce d’identité et accompagné de son chaperon, 

1. Les athlètes «mineurs» doivent être accompagnés d’un adulte,



LIENS NUMERIQUES UTILES

Retrouvez toutes les informations de l’épreuve sur le site de l’organisation
http://tgv54.com

Retrouvez tous les résultats sur le site de la F.F.TRI.
http://www.fftri.com

Retrouvez tous les temps de l’épreuve sur le site du chronométreur
http://www.chronopro.net



Merci de votre attention ...


